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Décision Générale colonial

Décision n° 897/SG/FP  portant admission au bénéfice d’une pen-
sion de retraite .
n° 897/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

7 juin 1968

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1968
Date  du numéro

25 juin 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Art.1er

Le Mme Fathma Abdillahi Farah, veuve de M Ahmed Farah Aden, contrôleur sanitaire principal, 1er échelon, du cadre territorial 

du Service de l’Hygiène, décédé le 17 janvier 1968, est admise au bénéfice d’une pension de reversion pour compter du 1er 

février 1968.

Art. 2

— En application des dispositions de Farticle 39 du décret n° 53-385 susvisé, Mme Fathma Abillahi Farah percevra la 

solde d’activité de M. Ahmed Farah Aden, augmentée éventuellement des avantages familiaux, à lexclusion de toutes autres 

indemnités pour la période du 17 au 31 janvier 1968.
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